
Avec nous,
Entreprenez l’esprit libre

Moins de 20 eHT*
par bulletin de salaire

Notre équipe de spécialistes et juristes réalise chaque année plus de 10.000 bulletins de salaires pour vos employés.
Nous nous engageons à vous faire parvenir vos bulletins sous 48 heures chrono.
Une solution on-line existe : «Mes salariés» via le Bureau de l’Entrepreneur.
*  Tarif applicable uniquement pour les salariés dépendants de la convention collective des exploitations de polyculture et d’élevage de la Marne, 

Cuma, Maraîchers, ETA de la Marne et de l’Aube.

Contactez dès maintenant le pôle main-d’œuvre de FDSEA Conseil 
au 03.26.04.77.01


